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Présents : 

Agius Christophe 

Belieres Jean-Pierre 

Peyro Christine 

Sasso Nadège 

Caugant Arnaud 
Pasero Guy 

Chazeau Laïneur-Lothaire 

Barbi Claude 

Coulomb Julien 

Martinez Christophe 

Sapin Marc 

Guille Francis 

Grandjean Florence 

Jacquin Carole 

Jouve Dominique 

Martino Cécile 

Afrun Fodil 

Chahbi Saïd 
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Président - Salon Hockey Club 

Adjoint au Maire délégué aux Sports 
Vice Président 

Vice Présidente — Salon Handball Club 

Vice Présidente —- GR Club Salon/Grans 

Trésorier - Salon Triathlon 
Trésorier adjoint - Gymnastique Volontaire 

Secrétaire - Echiquier Nostradamus 

Secrétaire Adjoint — Poker Salon 1842 

Personnalité du sport 

Personnalité du Sport 

Personnalité du sport — Club des Nageurs Salonais 

Invité 

Nostra Tennis Club 

Badminton Salonais 

Académie de Boxe Française 

Centre Equestre Salonais 

Salon Volley 

CAP Sport 
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Delehaye Joel 

Del Rio François 

Duval Bruno 

Giordani Jean-Paul 

Léonce Léon 

Liberge William 

Nizou Marie Ange 

Nuc Gérard 

Pagès Francis 

Pascal Jacques 
Sauze Raphael 

Excusés : 

Comparetti Marie Dominique 

Fasciale Michèle 

Pagani Sylvain 

Procurations : 
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Amicale don du sang 

Salon CycloSport 

Athlétic Club Salonais 

Boxing Club Salonais 

Foulée Salonaise 

RC Salon XIII 

La Vaillante 

Sporting Club Salonais 

Retraite Sportive Salonaise 

Salon Tennis de Table 
SAPELA Basket 13 

Vice Présidente — La Foulée Salonaise 

Vice Présidente - Gymnastique Volontaire 

Personnalité du sport 

Contensuzas Benoît (Provence Sport Taekwondo) 

donne un pouvoir à Chazeau Laïneur-Lothaire (Echiquer Nostramus) 

Decourval Fabrice (Salon Hockey Club) 

donne un pouvoir à Nadège Sasso (GR Club Salon/Grans) 
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Gouissem Adel (Salon Bel Air Foot) 

donne un pouvoir à Christine Peyro (Salon Handball Club Provence) 

Introduction : 

Christophe Agius ouvre la séance à 18h30. 

Il remercie les participants pour leur présence. 

Christophe précise que le quorum est atteint et que l’assemblée pourra donc procéder aux votes. 

1) La gouvernance du Comité Directeur 

Christophe rappelle que le Comité Directeur se compose actuellement de 24 membres : 

-  L’élu au Sport ; 

- Un représentant du sport scolaire ; 

- 4 personnalités du sport ; 

- 18 associations sportives renouvelées par 1/3 tous les 3 ans ; 
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Il explique la nécessité de changer la durée des mandats des membres du Comité Directeur. 

Il rappelle que ce sujet avait été évoqué lors du CA du 7 juillet qui s’était déroulé au siège du Nostra Tennis 
Club. 

Il précise qu’afin de s’inscrire dans la cohérence d’un engagement sur une durée de trois ans, des membres 
du bureau pourraient ne pas être en place sur la même durée si leur club venait à ne pas être réélu au sein du 

CA. 

L'idée étant donc de faire coïncider l’élection des 18 membres du CA avec la prochaine AG, de démarrer un 
nouveau CA élu pour 3 ans et d'assurer une stabilité des membres du bureau. 

Pour cela il est nécessaire de demander aux clubs dont l’échéance de représentativité au CA est en 2021 et 
2022 de démissionner. 

Sont concrètement concernés : Le Nostra Tennis Club, l’ACS, Le Salon Triathlon, Le Poker Saloon 1842, 

La Vaillante, La MJC, Le Salon Hockey Club, Le SHBCP, Le Sporting Club Salonais, le RC Salon XIII, La 

GR Salon Grans et le Salon Tennis de Table. 

Hormis la MJC tous les clubs dont les mandats n’arrivaient pas à terme en 2020 ont remis leur démission. 

Christophe précise que Claude Barbi, secrétaire adjoint de l'OMS a expliqué le bien-fondé de cette 

démarche à Jean Pierre Manneville, président de la MJC. 

A ce jour celui ci n’a pas indiqué sa position au Comité Directeur de l'OMS. 

M Mandeville n’est pas présent à l’AGE de l'OMS et ne s’est pas excusé de son absence.Il n’a donné pas de 
pouvoir. 
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Concernant l'élection des membres du Comité Directeur pour une durée de trois ans, Christophe rappelle à 

l’assemblée que la mise en place de cette durée va permettre de se mettre en adéquation avec les objectifs 

financiers de la municipalité et va assurer une stabilité à l’équipe dirigeante qui sera désignée. 

Ce point, qui avait été longuement évoqué lors de la réunion de Comité Directeur du 7 juillet, ne génère pas 

de questions dans l’assemblée. 

Pas de vote contre, pas d’abstention : l’élection des membres du Comité Directeur pour une période 

de trois ans est approuvée à l’unanimité. 

2) Modifications dans le règlement intérieur et les statuts. 

Les projets de modifications avaient été suggérés dans un mail adressé le 27 juillet 2020à l’ensemble des 

adhérents de l'OMS. 

Un seul retour de la part de Claude Cunin, président du Club de Tir Salonaïs, proposant son aide sur ce sujet. 

Christophe lui avait proposé, avant l’AG 2020 de mettre en place une commussion composée de dirigeants 

de clubs, pour continuer une réflexion sur ce sujet. 

Lors de l’échange dans cette AGE Claude Cunin renouvelle ce souhait. 

M Sapin souhaite supprimer le terme « coopter » initialement prévu pour désigner la nomination du 

représentant du sport solaire. 
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Les nouveaux statuts et le règlement intérieur présentés par Claude Barbi, compte tenu des 

modifications effectuées sont adoptés à l’unanimité. 

Les nouveaux statuts et le règlement intérieur de l'OMS sont joints en annexe au compte rendu de cette 
assemblée générale extraordinaire. 

Ils rentrent en application à compter de ce jour. 

Christophe clôture cette assemblée générale extraordinaire à 18h55. 

Christophe Agius Chazeau Laïneur-Lothaire 

Président Secrétaire 
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